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Texte de la question

M. Ugo Bernalicis attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la convention judiciaire
d'intérêt public (CJIP) instaurée au titre de l'article 41-1-2.-I de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 et élargie
par le Gouvernement actuel par l'article 25 de la loi n° 2018-898 du 23 octobre 2018 relative à la lutte contre la
fraude. Ce dispositif donne au procureur de la République la possibilité de proposer à une personne morale mise en
cause pour un ou plusieurs délits prévus aux articles 433-1, 433-2, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 445-1, 445-1-1,
445-2 et 445-2-1, à l'avant dernier alinéa de l'article 434-9 et au deuxième alinéa de l'article 434-9-1 du code pénal,
pour les délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et leur blanchiment, ainsi que pour des
infractions connexes, de conclure une convention entraînant l'abandon des poursuites sans déclaration de
culpabilité, contre le versement d'une amende ou la mise en place d'un programme de mise en conformité confié à
l'Agence française anti-corruption. À la suite du rapport d'information n° 1822 déposé par le comité d'évaluation et
de contrôle des politiques publiques sur l'évaluation de la lutte contre la délinquance financière, M. le député
s'interroge sur la pertinence de l'existence d'un tel dispositif, au regard de l'objectif de lutte contre la délinquance
financière. En sacrifiant l'aspect dissuasif de la sanction pénale (perte de réputation, inscription au casier judiciaire,
interdiction de candidater à des marchés publics, etc) pour les crimes et délits à caractère économique, en donnant la
possibilité aux justiciables les plus fortunés d'acheter leur innocence et en éliminant tous les stigmates associés à la
condamnation, la CJIP contrevient à de nombreux égards au principe d'égalité devant la loi. Cette complaisance à
l'égard de la délinquance financière peut apparaître d'autant plus injuste, lorsqu'on la compare à la sévérité qui
caractérise la répression des infractions de faible enjeu financier, comme une erreur de déclaration dans le cadre
d'une demande d'allocation sociale. Lorsqu'elle vise ce type de transgressions, émanant le plus souvent de citoyens
en situation de précarité, l'administration met en avant la dimension morale de son action et privilégie la répression
dans une perspective dissuasive, qui se traduit par une systématisation de la sanction. Lorsqu'il s'agit d'infractions
beaucoup plus importantes, commises par des entreprises ou des contribuables fortunés, la lutte contre la fraude
perd sa dimension morale et ouvre la voie de la négociation, largement profitable aux délinquants concernés, non
seulement d'un point de vue pénal, mais également sur le plan financier. En effet, le montant de la contrepartie
financière à l'abandon des poursuites est négociable, anticipable comme une gestion de risque et peut s'avérer
largement inférieur à celui d'une amende résultant d'une condamnation. En témoigne la récente condamnation de la
banque UBS à une amende de 3,7 milliards d'euros, d'un montant près de deux fois supérieur à celui proposé par le
parquet lors de la négociation avortée d'une CJIP, à hauteur de 1,8 milliard d'euros. Bien que ce jugement ne soit
pas définitif, il constitue à ce jour le seul élément de comparaison pertinent afin de mesurer l'écart entre l'efficacité
respective des réponses apportées par la justice aux délits pour lesquels une CJIP peut être proposée. À l'inverse, la

                               1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19899


https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19899

 comparaison entre, d'une part l'ensemble des montants recouvrés au cours des dernières années grâce aux CJIP et
d'autre part l'ensemble des montants recouvrés par voie pénale sur cette même période, ne saurait constituer un
élément de réflexion pertinent. En effet, cette comparaison ne permet pas de raisonner toutes choses égales par
ailleurs, puisque pour chaque CJIP prononcée, ce sont autant de procédures pénales qui n'ont pas eu lieu. Il convient
également de considérer pleinement la variable temporelle. En l'état actuel des ressources dont dispose la justice, il
s'agit du principal argument du Gouvernement en faveur de la CJIP puisqu'elle permettrait d'accélérer le traitement
judiciaire. Pour M. le député, la durée du procès ne constituerait plus un obstacle à l'efficacité de la réponse pénale
sur le plan financier, si la justice était effectivement en capacité de traiter l'ensemble des contentieux dont elle a
connaissance. Au regard de ces éléments, il l'interroge sur les éléments d'évaluation qui ont conduit le
Gouvernement à renforcer le dispositif de la CJIP. Ainsi, il souhaite connaître les éléments de comparaison entre le
gain financier d'une CJIP et le montant issu d'une condamnation pénale par dossier équivalent, le coût en terme de
ressources humaines engendré par le recrutement d'un nombre suffisant de magistrats en matière de lutte contre la
délinquance financière (du siège et du parquet), le coût en termes de ressources humaines engendrées par le
recrutement d'un nombre suffisant d'officiers de police ou de gendarmerie (tout au long de la procédure) et tout
autre éléments d'évaluation à sa disposition ayant orienté le choix politique retenu.

Texte de la réponse

  La loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 sur la transparence, la lutte contre la corruption, et la modernisation de
la vie économique a réalisé de nouveaux progrès en matière de transparence et de modernisation de la vie des
affaires et des relations entre acteurs économiques et décideurs publics. Elle vise ainsi à porter la législation
française en la matière aux meilleurs standards européens et internationaux. Elle donne la possibilité au procureur
de la République et au juge d'instruction de recourir à une nouvelle alternative aux poursuites, la convention
judiciaire d'intérêt public. Il s'agit d'un mécanisme transactionnel permettant un traitement efficace et rapide des
procédures ouvertes à l'encontre des personnes morales pour des faits d'atteintes à la probité, de blanchiment de
fraude fiscale et de fraude fiscale (depuis la loi n° 2018-898 du 23 octobre 2018 relative à la lutte contre la fraude),
directement inspiré du « Deferred Prosecution Agreement », qui existe depuis longtemps aux Etats-Unis. Si ce
nouveau dispositif n'implique ni reconnaissance des faits, ni inscription au casier judiciaire, afin d'éviter que les
entreprises condamnées soient automatiquement privées, du fait de la législation applicable dans certains États,
d'accès aux marchés internationaux, le législateur a cependant accompagné sa mise en œuvre d'un certain nombre de
garanties procédurales. Ainsi, la conclusion d'une convention judiciaire d'intérêt public impose la prise en compte
des intérêts de la victime. En outre, elle doit faire l'objet d'une validation par le président du tribunal de grande
instance à l'issue d'une audience publique. Enfin, l'ordonnance de validation et la convention judiciaire d'intérêt
public font l'objet d'une mesure de publication sur le site internet de L'Agence française anticorruption. Par ailleurs,
la convention judiciaire d'intérêt public a, depuis sa création il y a deux ans et demi, été utilisée à 6 reprises, dans
des dossiers de corruption, de corruption d'agent public étranger, de blanchiment de fraude fiscale et de fraude
fiscale, pour un montant total d'amende prononcé au bénéfice de l'Etat français de plus de 580 millions d'euros. Ce
montant important est rendu possible par l'instauration d'un plafond de peine de 30% du chiffre d'affaires moyen
annuel. En outre, le prononcé d'une convention judiciaire d'intérêt public peut s'accompagner de la mise en place
d'un programme de mise en conformité sous l'égide de l'Agence française anti-corruption. La convention judiciaire
d'intérêt public permet ainsi d'obtenir des sanctions très importantes, plus rapides, et de mettre en place des mesures
de nature à prévenir la récidive. Les affaires les plus complexes d'atteinte à la probité, de blanchiment de fraude
fiscale et de fraude fiscale étaient en effet jusqu'ici fréquemment instruites sous la direction d'un juge d'instruction,
impliquant des investigations longues et coûteuses. Elles étaient en outre souvent jugées de nombreuses années
après les faits. L'ensemble de ces éléments permet de conclure à la pertinence du dispositif de la convention
judiciaire d'intérêt public dans la lutte contre la délinquance financière. C'est une des raisons qui a présidé au choix
de l'élargir à la fraude fiscale dans le cadre de la loi n° 2018-898 relative à la lutte contre la fraude du
23 octobre 2018, alors qu'elle n'était possible jusqu'alors que pour le blanchiment de cette infraction.
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